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œuvre louable et 
nous serions prenne tentés de dire œuvre d’art, par la manière 
dont l'ouvrage est présenté au publie. Toutes

I5;i tout cas, MM. Cadieiix et Derome font

nos félicitations.

[/Installation de Mgr. Denis O’Connor comme archevêque de 
Toronto a en lieu mercredi, le 3 mai courant, avec toute la pompe 
la majesté et la vérité symbolique que l’Eglise sait donner 
cérémonies qui accompagnent la constitution en dignité de 
pasteurs. Il y avait un nombreux clergé présent et des 
tiints de tous les liants dignitaires du 
gieux que de l'ordre civil.

Les journaux de toutes

aux

re p ré.se n- 
pays, tant de l’ordre reli-

uuances ont souligné certaines décla­
rations que le vénérable prélat a faites, en réponse à l’adresse que 
lui a présentée le clergé de l’archidiocèse, et dans lesquelles il 
insistait sur la tolérance mutuelle et le respect des droits de cha­
cun.

Ce sont des déclarations que tout le monde applaudira volon-

appor-tiers, le vrai catholique en toute sincérité, le sectaire en 
tant là comme ailleurs son mensonge et le masque qui sert ses 
liâmes en les dissimulant. C'est une observation qu’il convient de 
faire, quand on voit que nul n'est plus empressé ni plus bruyant 
a applaudir ces larges paroles, que les gens précisément qui 
après avoir volé le bien religieux d’autrui, refusent obstinément 
de le lui rendre.

Mgr. () Connor, on le voit, s'affirme comme le continuateur de 
la tradition de ses prédécesseurs, NN. SS. Lynch et Walsh.

Il y a en, la semaine dernière, réunion du 
du Conseil de l'I nstruction Publique, à Québec.

comité catholique 
Mgr. de Char­

lotte tou a, I. P. h., y était représenté pour la première fois. Les 
Iles de la Madeleine forment partie de son diocèse. Or, en con­
sultant la loi, on s'est aperçu qu’une clause spéciale lui donne, 
pour ce fait, droit de prendre part ex officio aux délibérations du 
Conseil.

Les délibérations ont eu lieu à huis-clos comme d'habitude, 
ce qui n empêche pas la Patrie, de Montréal, d'en publier un 
compte-rendu. V était-elle autorisée, ou y a-t-il eu indiscrétion ? 
Le compte-reudu est-il exact? Autant de questions 
nous ne saurions répondre.

auxquelles

D’après la Patrie, bien qu’il y eût deux inspecteurs d’écoles 
à nommer pour remplacer MM. Nantel et Destroismaisons, le
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